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Résumé.

 

  La plupart des pays d’Amérique latine se sont inspirés du modèle de

l’Etat-providence, l’ont appliqué à des degrés divers et de manière souvent impar-

faite en raison des différences structurelles qui les séparent des pays développés. La

protection sociale y reste défaillante et le sentiment d’insécurité sociale répandu,

surtout du fait de l’emploi précaire et informel. L’auteur explore la structure du tra-

vail en Amérique latine et décrit les initiatives en faveur de la cohésion sociale, com-

parées à celles de pays d’Europe, notamment. Il analyse les stratégies visant à

incorporer le secteur informel à l’économie moderne, à lutter contre l’exclusion

sociale et à concilier flexibilité pour les entreprises, sécurité pour les travailleurs et

universalité de la protection sociale.

 

a cohésion sociale caractérise les pays qui enregistrent une croissance éco-

 

L

 

  nomique et qui réussissent à distribuer les fruits de cette croissance à
l’ensemble de leur population. Le développement est alors plus équitable et cha-
que citoyen y contribue dans la mesure de ses capacités. L’Etat-providence a ins-
crit l’expansion économique de l’après-guerre dans un système social incluant
toutes les couches de la société et leur garantissant la sécurité et la stabilité
nécessaires pour affronter les vulnérabilités dans une perspective systémique.
Inclusion et sécurité exigent une insertion totale et protégée dans le monde du
travail ainsi qu’une solidarité étendue au système dans son ensemble.

Le modèle de l’Etat-providence a inspiré la majeure partie des pays d’Amé-
rique latine, mais à des degrés divers et il a bien souvent été appliqué de manière
imparfaite parce que les structures en place étaient différentes de celles des
pays développés. Il en est résulté un système de protection sociale restreint et
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dépourvu des instruments nécessaires pour prendre en charge les catégories non
salariées (Tokman, 2006, pp. 10-17).

Dans une étude récente, la Commission économique des Nations Unies
pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPAL) définit la cohésion sociale
comme l’interaction entre, d’une part, les mécanismes d’inclusion et d’exclu-
sion sociales, et, d’autre part, l’attitude et le comportement des citoyens face
au mode d’action de ces mécanismes (CEPAL, 2007, p. 16). La cohésion so-
ciale établit un lien de cause à effet entre les mécanismes d’intégration et de
protection et le sentiment d’appartenance des individus à la société. Dans cette
optique, le présent article analyse l’insertion dans le monde du travail et la pro-
tection sociale ainsi que la manière dont les citoyens perçoivent l’efficacité des
instruments disponibles. Dans les pays en développement et en Amérique la-
tine en particulier, l’insertion dans le monde du travail est très inégale du fait
des énormes écarts de productivité qui caractérisent la structure de production
et en raison de l’existence d’une économie informelle très développée, qui re-
groupe la majorité des travailleurs.

Dans la première partie, nous examinerons brièvement les conséquences
générales de la libéralisation économique dans le monde du travail. Nous nous
pencherons ensuite sur la problématique de l’économie informelle et du travail
précaire en général. La troisième partie traitera des stratégies de cohésion so-
ciale susceptibles de remédier à une insertion économique et sociale précaire.
Enfin, dans la dernière partie, nous réfléchirons à la stratégie de la «flexicurité»,
qui vise à concilier flexibilité pour les entreprises et sécurité pour les travailleurs.

 

Libéralisation économique et marché du travail

 

La transformation du régime macro-économique, due à la libéralisation et à
l’ouverture commerciale, rend l’emploi plus dépendant de la demande exté-
rieure tout en restreignant la possibilité d’accroître la demande intérieure ou
d’augmenter les salaires plus rapidement que la productivité. L’économie mon-
diale est plus intégrée, les aspects financiers revêtent une importance accrue et
les technologies de l’information évoluent rapidement si bien que les avantages,
et aussi les inconvénients, de cette transformation se font sentir immédiatement.

En Amérique latine, l’instabilité conjoncturelle, mesurée par la volatilité
du produit intérieur brut, est deux fois plus importante que celle d’un pays indus-
trialisé et plus prononcée que dans le Sud-Est asiatique. Mesurée par la consom-
mation, elle est multipliée par trois et se situe au deuxième rang, derrière les pays
d’Afrique subsaharienne (De Ferranti et coll., 2000, figure 2.2). Cette instabilité
touche plus particulièrement les petits pays ouverts, ce qui les rend encore plus
fragiles et s’ajoute au manque d’instruments adéquats pour y faire face. Elle re-
présente donc une cause d’insécurité économique puisque elle se transmet à
l’emploi, aux revenus et aux salaires par le biais du marché du travail.

Le chômage a augmenté à cause des fluctuations du cycle économique et
de l’assouplissement des conditions de licenciement introduit par les réformes
favorisant la flexibilité du marché du travail. Les phases de relance ont été brè-
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ves pendant les années quatre-vingt-dix et les taux de chômage, bien que fluc-
tuants, ont suivi une courbe ascendante: de moins de 7 pour cent au début des
années quatre-vingt-dix, ils ont augmenté à 11 pour cent au début de la décennie
en cours (Tokman, 2006, p. 21). L’instabilité sociale s’aggrave elle aussi en raison
des privatisations, de l’essor de l’économie informelle et de la précarisation de
l’emploi. La part du secteur public dans l’emploi non agricole est tombée de
15,5 pour cent en 1990 à 13,4 pour cent en 2001, et deux emplois sur trois créés
entre 1990 et 2003 l’ont été dans le secteur informel (Tokman, 2006, p. 23).

Enfin, l’évolution de la pauvreté a été inversement proportionnelle à celle
de la croissance: elle a augmenté dans les années quatre-vingt et diminué pen-
dant la relance des années quatre-vingt-dix. Et, même lorsqu’elle diminue, les
groupes à revenus élevés répercutent une partie du coût de l’ajustement sur les
classes moyennes. En un mot, les inégalités ne se résorbent pas et les écarts de
revenus s’accentuent.

 

Ancienneté dans l’emploi et instabilité sociale

 

Les changements décrits ci-dessus se sont traduits par une diminution de la
durée d’occupation des postes et une plus forte rotation des effectifs. A la fin
des années quatre-vingt-dix, cette durée était en moyenne de 7,6 ans en Amé-
rique latine contre 10,5 ans dans les Etats Membres de l’Organisation de co-
opération et de développement économiques (OCDE), et les proportions de
travailleurs ayant moins de 2 ans d’ancienneté étaient respectivement de 38,1
et 24 pour cent (De Ferranti et coll., 2000, tableau 2.5). Selon une étude du
BIT, la durée d’ancienneté moyenne était comprise entre 6,7 ans en Argentine
et 3,9 ans au Honduras aux alentours de l’année 2000, alors qu’en Grèce, au
Japon et en Italie elle était supérieure à 12 ans en 2002. Les écarts sont plus
marqués en ce qui concerne la proportion de travailleurs ayant plus de 10 ans
d’ancienneté, qui varie entre 31,5 et 52 pour cent dans les pays européens et
entre 10 et 21 pour cent en Amérique latine (BIT, 2005, tableau 4.1 repris au
tableau 1). Les courbes s’inversent dans la frange des travailleurs qui ont moins
d’un an d’ancienneté, dont la proportion va de 10 à 15 pour cent en Europe et
de 27 à 51 pour cent en Amérique latine. Plus la population d’un pays est jeune,
plus courte est l’ancienneté moyenne étant donné qu’une plus grande propor-
tion de la population est dans la vie active depuis peu et que les jeunes chan-
gent d’emploi plus souvent que les travailleurs d’âge mûr.

D’un autre côté, alors que le risque de chômage est plus grand en Amé-
rique latine que dans les pays de l’OCDE, la durée de celui-ci est beaucoup
plus courte. Dans les années quatre-vingt-dix, le pourcentage de chômeurs de
courte durée (moins d’un mois) était de 36 pour cent contre 11,4 pour cent en
Europe continentale. A l’inverse, la proportion de chômeurs de longue durée
(un an ou plus) était de 11,4 pour cent en Amérique latine contre 42 pour cent
en Europe (BID, 2003, p. 21, tableau 1.2).

Lorsque l’impression d’instabilité s’accroît, la crainte de perdre son emploi
est plus accentuée que la réalité objective ne le justifierait. Une «macro-enquête»
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récemment réalisée en Amérique latine a révélé que 75 pour cent des tra-
vailleurs craignaient de se retrouver sans emploi l’année suivante et qu’un adulte
avait été au chômage l’année précédente dans 59 pour cent des ména-
ges (Latinobarómetro, 2005, pp. 64 et 65). Seulement 18 pour cent des Latino-
Américains se sentent protégés par la législation du travail. Les résultats de cette
enquête, qui sont ventilés par pays, font apparaître une corrélation étroite entre
la crainte de perdre son emploi et l’expérience du chômage dans le ménage, et
une relation inverse entre la crainte de perdre son emploi et le sentiment d’être
suffisamment protégé par la législation du travail (

 

ibid.

 

, p. 66).

 

Economie informelle, travail précaire et exclusion

 

L’insécurité économique touche toute la population indépendamment des acti-
vités exercées, surtout dans les pays où la protection sociale n’est pas universelle
et où les travailleurs ne sont pas prémunis contre des risques nouveaux. Mais
elle est plus grave pour les groupes sociaux exclus. La majorité des actifs travaille
dans le secteur informel: faute d’emplois, beaucoup de travailleurs n’ont d’autre
choix que de produire ou vendre quelque chose avec le peu de moyens qu’ils
possèdent afin de se procurer le revenu nécessaire pour survivre. L’OIT a intro-
duit le concept de secteur informel dès les années soixante-dix en faisant obser-

 

Tableau 1. Ancienneté dans l’emploi dans divers pays de l’OCDE
et d’Amérique latine

 

Ancienneté moyenne
dans l’emploi
(en années)

Pourcentage de travailleurs
ayant une ancienneté
< un an

Pourcentage de travailleurs
ayant une ancienneté
> 10 ans

 

Grèce 13,6   9,8 52,1

Japon 12,2   8,3 43,2

Italie 12,2 10,8 49,3

France 11,2 15,3 44,2

Dix pays membres
  de l’Union européenne 10,6 14,8 41,5

Allemagne 10,6 14,3 41,7

Danemark   8,3 20,9 31,5

Royaume-Uni   8,2 20,9 31,5

Argentine   6,7 27,5 21,2

Etats-Unis   6,6 24,5 26,2

Pérou   6,3 29,0 20,1

Chili   5,5 34,5 18,8

Brésil   5,3 37,2 16,4

Honduras   3,9 51,4 10,1

 

Source: BIT, 2005, p. 201, tableau 4.1 Les chiffres concernant l’Europe sont ceux des années 2002 et suivantes
et proviennent d’Eurostat, l’Office statistique de l’Union européenne; les chiffres des Etats-Unis sont ceux de
l’année 1998 et ont été calculés sur la base de données nationales; les chiffres concernant l’Amérique latine pro-
viennent d’enquêtes auprès des ménages réalisées à la fin des années quatre-vingt-dix et en 2000.
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ver que, dans les pays en développement, le problème de l’emploi n’était pas dû
au chômage mais principalement à une pénurie d’emplois procurant des revenus
suffisants pour vivre (BIT, 1975). Les «travailleurs informels» étaient alors des
«travailleurs pauvres» qui, de surcroît, ne disposaient que de très maigres res-
sources productives. Divers auteurs ont ensuite enrichi la notion (voir Souza et
Tokman, 1976; de Soto, 1994; Portes, Castells et Benton, 1989; Tokman, 2001).

 

Du secteur informel à l’économie informelle

 

A la question du secteur informel s’est ajoutée celle de la précarisation pro-
gressive du travail dans les entreprises du secteur formel, qui s’est intensifiée à
partir du milieu des années quatre-vingt. Le déclin de la suprématie du contrat
de travail à durée indéterminée et les lacunes de la législation du travail (qui
était muette sur les nouvelles formes de relations de travail) retinrent de plus
en plus l’attention. Les réformes sociales qui accompagnèrent les réformes
économiques abaissèrent le niveau de protection des titulaires d’un contrat de
travail et firent augmenter le nombre de travailleurs sans contrat. Le recours
accru à la sous-traitance révéla l’imprécision de la législation qui ne désignait
pas l’employeur responsable des droits sociaux des travailleurs.

Les auteurs qui ont étudié les réformes du travail réalisées en Amérique
latine montrent que l’introduction des contrats atypiques a accéléré la précari-
sation. Au Pérou, par exemple, la réforme du début des années quatre-vingt-
dix a instauré neuf types de contrat de durée déterminée et neuf autres qui per-
mettent d’«externaliser» la relation de travail par le truchement d’entreprises
de services temporaires ou auxiliaires et de coopératives ouvrières. Grâce à
quoi la part de salariés sans contrat ou titulaires d’un contrat temporaire est
passée de 49 à plus de 70 pour cent entre 1990 et 1996.

C’est ainsi que précarité, travail non déclaré et travail informel se propagè-
rent au point de se confondre. Le travail non protégé et précaire est concentré
dans le secteur informel, mais les entreprises du secteur formel et les filières de
production y ont elles aussi recours afin de réduire leurs coûts et de bénéficier
d’une plus grande flexibilité. Cela a conduit l’OIT à élargir la notion de secteur
informel telle qu’elle l’avait définie au début des années soixante-dix, en la rem-
plaçant par celle d’économie informelle qui rattache au secteur informel tous les
travailleurs précaires employés directement ou indirectement par les entreprises
du secteur formel

 

1

 

. La principale nouveauté est l’assimilation aux travailleurs in-
formels de tous ceux, indépendamment du lieu où ils travaillent, dont la relation
de travail n’obéit pas aux règles de la législation du travail relatives aux impôts,

 

1

 

Aux fins de statistiques, la définition du secteur informel est très large puisqu’elle englobe
les personnes travaillant à leur propre compte (à l’exception des professions libérales et techni-
ques), les travailleurs familiaux non rémunérés, les travailleurs domestiques et toutes les person-
nes (employeurs et salariés) qui travaillent dans des micro-entreprises (établissements de cinq
travailleurs au maximum). Voir la «Résolution concernant les statistiques de l’emploi dans le sec-
teur informel», adoptée en 1993 par la Quinzième Conférence internationale des statisticiens du
travail, à l’adresse <www.ilo.org/public/french/bureau/stat/ses/index.htm>.
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à la protection sociale et autres prestations (congés, prise en charge des maladies
professionnelles, indemnités de licenciement, etc.).

A noter que les travailleurs du secteur informel ne sont pas tous totalement
dépourvus de protection, et que ceux des entreprises du secteur formel ne sont
pas tous protégés et titulaires de contrats de travail permanents. En outre, il
existe au sein du secteur informel des activités comme le travail à domicile, qui
relèvent d’une relation de travail déguisée quand elles sont exercées pour le
compte d’entreprises du secteur formel ou d’intermédiaires. La législation du
travail devrait prévoir les situations de ce type en précisant les niveaux de res-
ponsabilité correspondants.

En 2005, 50,3 pour cent du travail non agricole de l’Amérique latine était
effectué dans le secteur informel (tableau 2)

 

2

 

. Cinquante-cinq pour cent des
travailleurs concernés étaient à leur compte, 33 pour cent étaient employés
dans des micro-entreprises de moins de cinq travailleurs et le reste, soit 12 pour
cent, étaient des employés de maison. Le secteur informel s’est développé de
manière soutenue, passant de 47,5 en 1990 à 50,3 pour cent en 2005. La propor-
tion de travailleurs à leur compte et de micro-entreprises est en augmentation
alors que celle des employés de maison est stable.

Ces moyennes ne reflètent pas la diversité des situations nationales quant
à la dimension et à l’évolution du secteur informel. La figure 1 la met plus clai-
rement en évidence: la part du secteur informel est supérieure à la moyenne dans
les pays andins et la majeure partie des pays d’Amérique centrale; elle varie en-
tre 71 pour cent en Bolivie et 55 pour cent en El Salvador, soit une moyenne de
61 pour cent. Elle est inférieure à la moyenne dans les pays de la partie infé-
rieure, à savoir le Chili où elle est de 32 pour cent et le Costa Rica, le Brésil, le
Mexique, Panama et l’Uruguay où elle se situe entre 40 et 44 pour cent, soit une
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Moyenne non pondérée calculée par la CEPAL sur la base des résultats des enquêtes
auprès des ménages de 15 pays latino-américains. Si l’on utilise la valeur médiane pour l’ensemble
des pays, on obtient un pourcentage proche de 55 pour cent pour cette année 2005 (Banque mon-
diale, 2004).

 

Tableau 2. Emploi informel en Amérique latine, de 1990 à 2005
(en pourcentage du travail non agricole)

 

Années Total Secteur informel

Micro-entreprises Employés
de maison

Travailleurs
à leur compte

Total Employeurs Salariés

 

1990 47,5 15,2 3,2 12,0 5,7 26,6

2000 49,7 15,7 3,4 12,3 5,6 27,9

2002 50,2 16,3 3,7 12,6 5,6 28,3

2005 50,3 16,7 3,6 13,1 5,8 27,8

 

Note: Les pourcentages sont calculés sur la base de l’effectif total de la main-d’œuvre non agricole occupée. Ce
sont des moyennes non pondérées des pourcentages des 15 pays à l’étude.

Source: Construit par la CEPAL sur la base d’enquêtes auprès des ménages réalisées dans 15 pays: Argentine,
Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, Equateur, Guatemala, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Para-
guay, Uruguay et Venezuela.
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moyenne de 41 pour cent pour ce groupe de pays. Au cours de ces quinze der-
nières années, la taille du secteur informel n’a diminué que dans quatre pays
(Chili, Argentine, Brésil et El Salvador) et a augmenté dans les autres. Plus le re-
venu par habitant est élevé, plus petite est la taille du secteur informel

 

3

 

, et plus
le niveau de développement est élevé, plus le tissu productif est homogène et
plus nombreuse est la population qui est insérée dans le monde du travail (fi-
gure 2). Plus l’économie ou le secteur informels sont étendus, plus grand est le
sentiment d’insécurité (figure 3). C’est aussi dans les pays où l’inégalité des reve-
nus est le plus prononcée que le secteur informel est le plus vaste.

Nous l’avons vu plus haut, le secteur informel est la plus importante source
de revenus des pauvres d’Amérique latine: 65 pour cent des 40 pour cent les
plus pauvres et 74 pour cent des 10 pour cent les plus pauvres y travaillent. Le ta-
bleau 3 montre que, de 1990 à 2005, les écarts de revenus étaient très prononcés
et ont augmenté, passant de 59 à 81 pour cent entre les travailleurs du secteur
formel et ceux du secteur informel et se creusant même entre salariés des deux
secteurs. Les revenus des micro-entreprises du secteur informel (et aussi des en-
treprises moyennes) se sont détériorés en raison de la concurrence accrue des

 

3

 

On relève la même corrélation au niveau mondial (Banque mondiale, 2004).

Figure 1.    Le secteur informel en Amérique latine, en 1990 et 2005
(en pourcentage de la main-d’œuvre non agricole occupée)
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Source: CEPAL sur la base d’enquêtes auprès des ménages réalisées dans les 16 pays à l’étude.
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produits importés, d’un accès restreint au crédit et de la concurrence inégale
qu’engendre une plus forte concentration des marchés.

En 2005, les revenus des travailleurs indépendants étaient inférieurs de
20 pour cent à ceux des salariés du secteur privé et dépassaient encore ceux des sa-
lariés des micro-entreprises, bien que l’écart se soit réduit de moitié, ce qui donne
à penser que cette forme de travail constitue la seule alternative au chômage.

 

Relation de travail et protection sociale

 

Le degré de cohésion sociale dépend dans une large mesure du niveau de pro-
tection sociale. Or l’insertion dans le marché du travail et la reconnaissance
juridique de la relation de travail sont indispensables pour accéder à cette pro-
tection. Les chômeurs des pays où il n’y a pas d’assurance chômage sont double-
ment exclus puisqu’ils n’ont ni emploi ni couverture sociale. Le mode d’insertion
dans le marché du travail joue également un rôle, car il détermine le degré de
protection. D’après les chiffres concernant 16 pays latino-américains, réunis
pour l’année 2002 environ, seuls 18 pour cent des travailleurs du secteur infor-
mel, contre 68 pour cent des travailleurs du secteur formel, cotisent à la caisse
des retraites de la sécurité sociale

 

4

 

 (CEPAL, 2006a; Tokman, 2006).
Le mode d’insertion revêt également de l’importance dans le secteur infor-

mel, où le taux de couverture est de 13 pour cent seulement chez les travailleurs
indépendants et les micro-entrepreneurs, contre 22 pour cent chez les salariés de
micro-entreprises (CEPAL, 2006a, pp. 45 et 46). D’un autre côté, le type d’em-
ployeur et la taille de l’entreprise sont eux aussi déterminants: 83 pour cent des
agents de la fonction publique contre 50 pour cent seulement des salariés du sec-
teur privé bénéficient d’une protection, et 21,7 pour cent des salariés de micro-
entreprises sont protégés contre 67 pour cent des autres salariés.

Les salariés représentent en moyenne 63,5 pour cent de la main-d’œuvre
urbaine. Les deux tiers d’entre eux travaillent dans des entreprises privées du

 

4

 

Faute de données, l’indicateur de protection sociale retenu est la cotisation retraite à la
sécurité sociale.

 

Tableau 3. Ecarts de revenus par secteur et catégorie professionnelle
en Amérique latine, de 1990 à 2005

 

1990 2000 2005

 

Travailleurs du secteur structuré/travailleurs du secteur informel 1,59 1,72 1,81

Salariés d’entreprise 

 

>

 

 5/Salariés d’entreprise 

 

≤

 

 5 1,46 1,54 1,81

Travailleurs indépendants/Salariés privés 1,04 0,79 0,79

Travailleurs indépendants/Salariés d’entreprise 

 

≤

 

 5 1,51 1,25 1,24

Employeurs 

 

>

 

 5/Salariés d’entreprise 

 

>

 

 5 6,31 5,19 4,66

Employeurs 

 

≤

 

 5/Salariés d’entreprise 

 

≤

 

 5 4,52 4,11 3,82

 

Note: Rapport entre les revenus de travailleurs de chaque catégorie, calculé sur la base de données de 1990,
2000 et 2005 ou d’années proches de celles-ci.

Source: CEPAL, sur la base d’enquêtes auprès des ménages réalisées dans chacun des 15 pays à l’étude.
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secteur formel ou dans le secteur public, et les autres dans des micro-entreprises
du secteur informel et dans les services domestiques

 

5

 

. Soixante-deux pour cent
ont un contrat de travail et 38 pour cent n’en ont pas

 

6

 

. Parmi ceux qui ont un con-
trat, 74 pour cent ont un contrat de durée indéterminée et les autres ont d’autres
types de contrat. Si l’on additionne le nombre de titulaires de contrats autres que
des contrats de durée indéterminée et le nombre de ceux qui n’ont pas de contrat
écrit, plus de la moitié des salariés d’Amérique latine sont en situation de tra-
vail informel. Cette proportion varie d’un pays à l’autre, entre un minimum de
21 pour cent en Argentine et un maximum de 74 pour cent en Bolivie. Le contrat
équivaut à une reconnaissance juridique de la relation de travail, qui garantit une
protection de l’ordre de 80 pour cent à ceux qui en ont un (voir la figure 4).

Dans le secteur formel, 85 pour cent des salariés sous contrat et même
29 pour cent de ceux dont la relation de travail n’est pas reconnue ont une cou-
verture sociale. Chez les salariés du secteur informel, ces pourcentages tombent

 

5

 

Moyenne arithmétique de 16 pays latino-américains en 2002 (chiffres de la CEPAL).

 

6

 

Moyenne arithmétique de 16 pays pour lesquels des données complètes étaient disponi-
bles pour 2002 (chiffres de la CEPAL).

Sans contrat
Avec contrat

Contrat à durée
indéterminée

Autres contrats

Salariés

Pensions de retraite

19,3

80,4
85,5

61,4

37,7

62,3

46,2

16,1

Figure 4.    Accès à une pension de retraite de la sécurité sociale
en fonction du statut contractuel des salariés, 2002

Note: Les colonnes qui se trouvent au premier plan représentent les travailleurs salariés en pourcentage du total. 
Celles qui se trouvent au second plan représentent l’accès aux pensions de retraite en pourcentage du total de 
la catégorie correspondante. La cotisation à la retraite est utilisée comme indicateur de la protection sociale.

Source: Construit par la CEPAL sur la base d’enquêtes auprès des ménages réalisées dans sept pays: Argentine, 
Bolivie, Chili, Equateur, Guatemala, Mexique et Panama.
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Figure 5.    Couverture sociale en fonction du contrat de travail et par secteur,
formel et informel

Sans contrat
Avec contrat

Contrat à durée
indéterminée

Autres contrats

Salariés

Pensions de retraite

28,7

84,8
89,3

65,0

25,9

74,1

40,8

33,2

Secteur formel

Sans contrat
Avec contrat

Contrat à durée
indéterminée

Autres contrats

Salariés

Pensions de retraite

10,0

50,4

62,8

34,5

67,9

32,1

22,6

9,5

Secteur informel

Note: Les colonnes qui se trouvent au premier plan représentent les travailleurs salariés en pourcentage du total. 
Celles qui se trouvent au second plan représentent l’accès aux pensions de retraite en pourcentage du total de 
la catégorie correspondante. La cotisation à la retraite est utilisée comme indicateur de la protection sociale.

Source: Construit par la CEPAL sur la base d’enquêtes auprès des ménages réalisées dans sept pays: Argentine, 
Bolivie, Chili, Equateur, Guatemala, Mexique et Panama.
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à 50 pour cent de ceux qui ont un contrat et à 10 pour cent de ceux qui n’en ont
pas (voir la figure 5).

Au Chili et au Panama, la quasi-totalité des travailleurs sous contrat de
durée indéterminée (97 et 96 pour cent respectivement) et une forte propor-
tion de ceux qui ont d’autres contrats (92 et 82 pour cent) sont couverts par la
sécurité sociale. En Argentine, en revanche, malgré la forte proportion de con-
trats, seulement 82 pour cent des titulaires d’un contrat de durée indéterminée
ont une couverture sociale et ce pourcentage n’est plus que de 18 pour cent
chez ceux qui ont un contrat atypique.Les situations varient également dans le
secteur informel de chaque pays latino-américain.

 

Stratégies pour la cohésion sociale

 

On a recensé trois formes d’insertion économique et sociale qui peuvent nuire à
la cohésion sociale. La première est l’insertion dans un secteur informel vaste et
croissant où se concentre l’emploi. C’est de ce secteur que la majorité des pau-
vres et des couches moyennes inférieures tirent leur revenu, en tant que patrons
ou travailleurs et bien souvent les deux à la fois. Accumulant bas salaires,
absence de protection et instabilité de l’emploi, ils se classent dans le monde des
exclus. La deuxième forme est celle des travailleurs employés dans des entrepri-
ses du secteur formel ou dans des filières de production, selon différents modes
de sous-traitance parmi lesquels le travail à domicile. Ce ne sont pas des exclus
puisqu’ils sont insérés dans le monde du travail mais cette insertion est précaire,
parce que, la législation du travail n’étant pas appliquée et les relations de travail
étant déguisées, ils n’ont ni sécurité de l’emploi ni protection sociale. La troi-
sième forme est celle des travailleurs qui sont soumis aux nouveaux risques
engendrés par les mutations économiques. La flexibilité qu’exigent ces muta-
tions ne s’accompagne pas d’une réglementation qui garantisse une protection
adéquate même si les travailleurs concernés sont parties à une relation de travail
en bonne et due forme. Ces travailleurs souffrent de l’insécurité économique, de
l’affaiblissement de leur niveau de protection et de l’absence de revenus pendant
les périodes durant lesquelles ils n’ont pas d’emploi.

La cohésion sociale pâtit de la montée de l’insécurité et du déclin de la pro-
tection sur le marché du travail, mais aussi et surtout de l’apparition d’une vaste
couche d’exclus. Dans cette partie, nous proposerons trois options stratégiques
complémentaires qui pourraient répondre aux besoins créés par les situations
décrites plus haut. Nous envisagerons l’intégration du secteur informel dans la
modernité (Tokman, 2004) en mettant l’accent sur les aspects sociaux et en pro-
posant des solutions susceptibles de favoriser le respect de la législation du tra-
vail et d’en améliorer l’efficacité.

 

Secteur informel et inclusion sociale: une option stratégique

 

La cohésion sociale repose principalement sur le sentiment d’appartenance et
naît de l’acquisition des droits sociaux. Cela signifie que tous les citoyens doi-
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vent être inclus dans la dynamique du développement et bénéficier du bien-
être que celui-ci procure. Depuis l’avènement de la démocratie, après une lon-
gue période de gouvernements autoritaires et de restriction des libertés, les
pays d’Amérique latine ont accompli des progrès notables en ce qui concerne
le respect des droits civils et politiques. L’objectif s’est aujourd’hui déplacé
vers la citoyenneté sociale, condition nécessaire pour réduire les inégalités et
faire en sorte que tous soient reconnus comme des membres de la société
(CEPAL, 2007). La pauvreté, l’informalité et l’exclusion sont révélatrices non
seulement de difficultés matérielles, de l’insuffisance des revenus et de fragili-
tés, mais aussi d’un déficit de citoyenneté en ce sens qu’elles procèdent de la
négation des droits sociaux. Dans ces conditions, le sentiment d’appartenance,
qui s’acquiert avec l’inclusion et la participation, s’estompe (CEPAL, 2006a et
2007). D’où l’idée d’une réorientation stratégique visant à intégrer le secteur
informel dans la modernité (voir Tokman (2001, 2004 et 2006) pour une pré-
sentation détaillée de cette idée).

Cette réorientation repose sur trois grands principes. Premièrement, il
faut inverser la conception actuelle de l’insertion sociale qui pose le respect des
obligations comme condition. Etant donné que l’exclusion résulte de la néga-
tion des droits économiques et sociaux, les obligations ne pourront être hono-
rées qu’une fois ces droits garantis. Deuxièmement, la «formalisation» du
secteur informel se justifie, non plus seulement du point de vue des couches so-
ciales intégrées, mais principalement en raison de ses avantages potentiels
pour les travailleurs du secteur informel et les activités qu’ils exercent. Enfin,
la réorientation proposée doit s’accompagner d’une mutation culturelle chez
ceux qui travaillent dans le secteur informel: les effets escomptés ne se produi-
sent pas automatiquement mais exigent que la population concernée adopte de
nouveaux comportements et un nouvel état d’esprit pour créer un climat plus
propice au développement de ses activités. En s’intégrant dans le secteur for-
mel, cette population accédera à la citoyenneté économique et sociale, elle-
même condition de l’appartenance sociale et d’une parfaite insertion dans une
société moins compartimentée.

 

Développement productif et réglementation
des activités informelles

 

Il s’agit d’adapter les normes en vigueur aux possibilités qu’ont les acteurs du
secteur informel de s’y conformer, mais sans créer un système à deux vitesses. Il
convient d’aménager ces normes afin d’en faciliter l’application, sachant que cel-
les-ci ont été conçues pour de grandes entreprises et des branches d’activité bien
structurées. Ainsi, sur la base du principe selon lequel la reconnaissance de la
«formalité» doit précéder, et non venir après, le respect des obligations que
celle-ci impose, il s’agirait de mettre en place des dispositifs tels que la recon-
naissance des titres de propriété, la séparation du patrimoine de l’entreprise de
celui du chef d’entreprise, l’imposition en fonction de la capacité contribu-
tive, la reconnaissance des relations de travail existantes et le développement
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du commerce ambulant dans des conditions de plus grande stabilité et de plus
grande sécurité.

L’adaptation des normes permettra aux acteurs du secteur informel d’exer-
cer leurs activités dans de meilleures conditions. L’accès au crédit suppose la re-
connaissance juridique du capital, et la capacité d’assumer des risques sans
mettre en danger le patrimoine familial exige des supports juridiques mieux
adaptés pour la création d’entreprises et leur développement. De même, l’adop-
tion de méthodes comptables qui permettent d’améliorer la gestion et la recon-
naissance des relations de travail existantes est indispensable pour augmenter la
productivité, investir dans la formation et mieux respecter les droits sociaux des
travailleurs.

Etant donné que les activités économiques du secteur informel sont exer-
cées aussi bien par des entreprises que par des familles, la réussite du processus
d’intégration dans le secteur formel repose principalement sur le potentiel de
croissance de l’unité de production. Parallèlement, la reconnaissance et la ré-
glementation des relations de travail qui existent dans le secteur informel sup-
posent que les entreprises de ce secteur soient en mesure d’honorer leurs
obligations, et donc qu’elles enregistrent de bons résultats. Voilà pourquoi dé-
veloppement productif des activités du secteur informel et progrès social doi-
vent aller de pair.

Des expériences visant à faciliter l’accès des unités économiques infor-
melles aux moyens de production (capital/crédit, qualifications/formation et
technologies) et au marché (organisation et lieu d’implantation) ont été réali-
sées. Cependant, c’est en s’attaquant aux aspects d’ordre réglementaire,
comme la reconnaissance juridique du capital et les modalités régissant la créa-
tion d’entreprises, que l’on a le plus de chances de toucher le système dans son
ensemble. Selon de Soto (1994 et 2005), une procédure simplifiée de recon-
naissance juridique du capital peut faciliter l’accès des acteurs du secteur in-
formel au crédit et leur permettre ainsi de constituer la garantie réelle
généralement exigée par les banques et les bailleurs de fonds. Sur un autre
plan, la multiplication des lois et règlements tout autant que les lourdeurs ad-
ministratives compliquent les procédures d’entrée et de sortie. Or, comme le
fait observer une étude récente du BIT (2006), toutes les entreprises sont sou-
mises aux réglementations mais les petites en souffrent davantage parce qu’el-
les ne disposent pas des moyens nécessaires pour surmonter les obstacles
structurels.

En Amérique latine, ces réglementations sont 2,6 fois plus nombreuses
que dans les pays de l’OCDE et elles sont encore plus nombreuses que celles
des pays asiatiques; seuls l’Afrique et le Moyen-Orient en ont davantage.
L’Amérique latine se situe loin derrière les pays de l’OCDE selon tous les in-
dicateurs analysés, c’est dire que toutes les réglementations mentionnées peu-
vent être améliorées (Loayza, Oviedo et Servén, 2007). Des progrès non
négligeables ont été constatés dans les domaines de l’ouverture commerciale
et de la modernisation financière, et les retards les plus importants concernent,
d’une part, les lois qui régissent la création d’entreprises, et, d’autre part, la
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crédibilité des contrats, deux aspects revêtant une grande importance pour le
développement des activités informelles.

 

Les droits des travailleurs dans les entreprises
à faible capacité financière

 

Nous l’avons vu plus haut, un très grand nombre de travailleurs du secteur
informel ne sont pas pleinement protégés par la législation du travail, les unités
économiques de ce secteur étant rarement en mesure d’assumer les obligations
qui découlent d’une relation de travail.

La proportion de travailleurs sans contrat ou qui ont un contrat atypique
dépasse 90 pour cent en Bolivie et au Guatemala, et elle se situe autour de
85 pour cent au Mexique et en Equateur. Seuls 18 pour cent en moyenne des
travailleurs du secteur informel percevront une retraite contre 68 pour cent
dans le secteur formel (Tokman, 2006). Un tel écart s’explique par la faible
couverture sociale des travailleurs à leur compte; en effet, les différences sont
moins importantes chez les salariés (24 pour cent dans les micro-entreprises et
66 pour cent dans les autres). Pour la majorité, la protection sociale n’est pas
un droit puisque la relation de travail n’est pas juridiquement reconnue.

De plus, les micro-entreprises ont une plus faible capacité d’absorption des
coûts engendrés par la régularisation de leurs travailleurs. Selon les résultats
d’une enquête effectuée auprès de micro-entreprises colombiennes, seulement
15 pour cent d’entre elles versaient une forme ou une autre de prestation.
Soixante-cinq pour cent ne pouvaient cotiser à la sécurité sociale et 76 pour cent
ne pouvaient assumer la totalité de leurs coûts de main-d’œuvre; pour pouvoir le
faire, elles auraient dû doubler leur chiffre d’affaires (Gómez, 1998, p. 41). Au
Pérou, seulement 15 pour cent des micro-entreprises seraient en mesure d’ac-
quitter la totalité de leurs coûts de main-d’œuvre: 28,6 pour cent devraient pour
cela réduire leurs bénéfices d’au moins 50 pour cent; 39,3 pour cent de 50 à
75 pour cent; et les 32 pour cent restants, de 76 à 100 pour cent. Plus de la moitié
des micro-entreprises de deux à quatre travailleurs ne payaient pas de charges
sociales et 49,5 pour cent n’honoraient qu’en partie leurs obligations (Yáñez,
1998, pp. 59 et 117).

Reconnaître les relations de travail, par exemple en prouvant l’existence
de contrats non écrits, attestée par les horaires effectués et le versement régu-
lier de rémunérations inscrit dans la comptabilité, ou confirmée par des té-
moins, constituerait un premier pas vers la réglementation et la protection de
ces relations. Les travailleurs rempliraient alors les conditions nécessaires pour
accéder à la protection sociale et les micro-entrepreneurs seraient incités à en-
trer dans la logique des affaires. De plus, la reconnaissance de l’existence de
relations de travail en bonne et due forme pousserait les entrepreneurs à ad-
ministrer leur unité de production comme une véritable entreprise et non selon
des critères de gestion familiale.

Ce premier pas est difficile à réaliser non seulement à cause de ses consé-
quences financières mais aussi parce que le système de protection a été conçu en
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fonction des caractéristiques des grandes entreprises. Toutefois, adapter la légis-
lation pour la rendre plus pertinente ne veut pas dire déréglementer. En effet,
mieux répondre aux besoins des micro-entreprises ne saurait justifier une dété-
rioration des conditions de travail existantes. Il n’empêche qu’il serait possible
d’apporter des améliorations répondant à des exigences légitimes pour amélio-
rer le fonctionnement du marché du travail organisé.

Une autre solution consiste à imaginer une réglementation spéciale pour
le secteur informel, ce qui revient à mettre en place un système à deux vitesses
ou un régime préférentiel, comme c’est le cas en Argentine, au Brésil et au Pé-
rou, par exemple. Une telle différenciation n’est pas recommandable à la fois
pour des raisons d’efficacité et pour des raisons de principe. Elle ouvre en effet
la porte à l’évasion fiscale et sociale et elle entrave la croissance des micro-
entreprises lorsque le volume de capital est plafonné. Sur le plan social, la diffé-
renciation est contraire aux principes parce que les travailleurs sont traités dif-
féremment devant la loi en fonction de la taille de l’entreprise dans laquelle ils
sont employés. C’est pourquoi, sur ce plan, mieux vaut un système de réglemen-
tation unique (BIT, 1991). Il ne s’agit pas, bien entendu, d’exclure des mesures
telles que l’adoption de régimes d’imposition simplifiés ou l’octroi de prêts à
taux préférentiels. A noter en outre que, dans le domaine des relations profes-
sionnelles, la tendance est à accepter des méthodes de négociation collective
mieux adaptées aux caractéristiques des petites unités économiques.

Une autre forme de différenciation consiste à reconnaître une dualité de
fait sans toutefois la convertir en une dualité en droit, c’est-à-dire que l’on ne
sanctionne pas: on sait que la législation n’est pas appliquée mais on le tolère.
On prend acte de la réalité mais on ne s’abstient tout de même pas d’intervenir.
Une mesure envisageable consisterait à fixer un minimum social obligatoire
pour les micro-entreprises, qui se composerait dans un premier temps des
droits fondamentaux au travail énoncés dans la Déclaration adoptée par l’OIT
en 1998

 

7

 

 (liberté d’association et de négociation collective, interdiction de l’es-
clavage, du travail des enfants et de la discrimination). Ces droits sont en réa-
lité des droits de l’homme transposés dans le monde du travail. D’autres
aspects liés aux conditions de travail pourraient s’y ajouter: salaire minimum,
durée du travail et sécurité et santé des travailleurs

 

8, 9

 

.
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Déclaration relative aux principes et droits fondamentaux au travail, adoptée en juin 1998
par la Conférence internationale du Travail.
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Ce minimum élargi fait partie des accords de libre-échange signés entre les Etats-Unis et
différents pays, parmi lesquels le Mexique, le Chili, les pays d’Amérique centrale et la République
dominicaine (CAFTA), ainsi que la Colombie, le Pérou, et l’Equateur (non encore approuvés
définitivement dans ces trois derniers pays).
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Deux obligations supplémentaires découlant du contrat de travail pourraient être incluses
dans ce minimum: la protection de la maternité et les retraites qui, selon les données disponibles,
sont celles qui sont le moins respectées dans les petites entreprises. Ces prestations ne devraient
pas être financées par des cotisations, en particulier dans les entreprises à faible capacité finan-
cière, ou alors par des cotisations à taux progressif pendant une période déterminée ou jusqu’à ce
que la situation de l’entreprise s’améliore.
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Le caractère obligatoire de ce minimum n’empêche pas qu’il soit mis en
place dans un esprit de tolérance, en tenant compte des contraintes qui sont cel-
les des entreprises informelles. Cependant, cette tolérance ne devrait s’appliquer
qu’aux conditions de travail et en aucun cas aux droits fondamentaux. L’exigibi-
lité immédiate de ces droits peut, certes, entraîner la destruction d’emplois, mais
un compromis serait inacceptable s’agissant de valeurs imprescriptibles. Il con-
vient d’en favoriser l’application, de la suivre et de la contrôler par des méthodes
qui tiennent compte de leur spécificité.

Pour ce faire, on peut procéder par étapes, en fixant chaque fois des objec-
tifs précis, comme le fait l’OIT pour le suivi de certaines normes internationales
du travail. Autre élément à prendre en considération: ceux qui ne respectent pas
une obligation imposée par la loi pèchent en partie par ignorance. L’inspection
devrait donc comporter un volet pédagogique voire, comme cela se fait au Chili
depuis 2001, avoir la possibilité de supprimer la sanction pécuniaire à condition
que l’entrepreneur suive une formation sous la supervision de l’administration
du travail
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. L’OIT a récemment proposé une stratégie novatrice pour surveiller
l’application de la législation du travail dans les petites et micro-entreprises
(BIT, 2006). Cette stratégie repose sur l’hypothèse que plus l’éventail des
moyens permettant de faire appliquer la réglementation est vaste, plus celle-ci
est efficace. En l’occurrence l’éventail proposé permettrait de corriger les pro-
blèmes de manière progressive.

L’imposition d’un minimum social ne revient pas à accepter que les tra-
vailleurs du secteur informel n’accèdent qu’à certains droits, à l’exclusion
d’autres qui sont prévus dans la majorité des législations du travail. Au contraire,
elle est fondée sur la nécessité d’améliorer la situation sociale en donnant aux en-
treprises du secteur informel les moyens de mieux appliquer la législation et en
les engageant dans cette direction. Et, comme la transition ne se fait pas du jour
au lendemain, elle permet de prendre des mesures qui améliorent la qualité de
la vie en garantissant l’accès à la santé et à une pension de retraite à tous et sur-
tout à ceux qui ne peuvent pas prendre les dispositions nécessaires pendant leur
vie professionnelle. En effet, le droit à la protection est un droit universel si bien
que les mesures susmentionnées doivent être encouragées dans toute la mesure
du possible, tout en sachant qu’elles ne pourront garantir la protection sociale
pour tous.

 

Insécurité, absence de protection et contrats atypiques

 

Insécurité et absence de protection caractérisent non seulement les relations
de travail non explicites et non reconnues sur le plan juridique mais aussi celles
qui sont régies par des contrats autres que le contrat de durée indéterminée.
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Une telle mesure permet aux micro-entrepreneurs qui emploient un maximum de neuf
travailleurs et auxquels une amende a été infligée de remplacer celle-ci par un cours (d’une durée
maximale de deux semaines) sur la législation du travail, organisé par la Direction du travail. Elle
n’est applicable qu’une fois dans l’année et suppose que l’employeur a redressé la situation qui a
motivé la sanction.
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Celui-ci est de plus en plus concurrencé par de nouvelles modalités contrac-
tuelles introduites à la faveur de réformes visant à instaurer une plus grande
flexibilité sur le marché du travail, pour réduire le coût des ajustements aux-
quels doivent sans cesse procéder les entreprises dans les économies ouvertes.

Il convient de distinguer deux cas de figure: celui des travailleurs qui ont
un contrat atypique et celui des travailleurs qui sont parties à une relation de
travail floue ou non reconnue comme telle par la loi. Entrent dans cette
deuxième catégorie les relations de travail qui sont apparues avec la décen-
tralisation de la production et la mondialisation ainsi que certaines formes de
travail à domicile héritées du passé (que l’on trouve en particulier dans la con-
fection).

Les relations de travail qui font l’objet d’un contrat autre que de durée
indéterminée sont considérées comme faisant partie de l’économie informelle,
indépendamment de l’unité économique concernée. Aux relations de travail
sans contrat, ou assorties d’un contrat atypique qui sont les plus courantes dans
les micro-entreprises, s’ajoutent les contrats atypiques des entreprises du sec-
teur formel et du secteur public. Ces contrats s’inscrivent dans une politique du
travail visant à favoriser la flexibilité et à réduire le coût des licenciements; en
général, ils ne diminuent pas la protection des travailleurs pendant que ceux-ci
ont un emploi et ne sont pas illégaux parce qu’introduits et encouragés par des
réformes législatives.

En Argentine et au Pérou, pays qui ont procédé à de vastes réformes du
marché du travail, les coûts non salariaux de la main-d’œuvre ne diffèrent pas
sensiblement selon le type d’arrangement contractuel; on peut en déduire que
les obligations envers les travailleurs sont honorées et que le niveau de protec-
tion est à peu près le même. La principale exception, qui ressort du tableau 4,
concerne les travailleurs sans contrat et non déclarés. En outre, dans les deux
pays, les coûts de main-d’œuvre ont été réduits par le biais des différents con-
trats issus des réformes. Dans les entreprises industrielles de l’Argentine, le
coût non salarial de la main-d’œuvre est de 40 pour cent en moyenne (sur la
base des chiffres de 2003) alors que celui d’un travailleur permanent atteint
49 pour cent. Au Pérou, le coût non salarial est de 22 pour cent en moyenne
(sur la base des chiffres de 2001) mais il atteint 55 pour cent dans le cas des tra-
vailleurs permanents: cette énorme différence est due à la forte proportion de
travailleurs sans contrat que compte le pays et aux nouvelles formules de sous-
traitance (Chacaltana, 2005, p. 34).

Les nouvelles dispositions contractuelles affaiblissent parfois la protec-
tion des travailleurs, mais surtout elles font naître une incertitude quant au re-
nouvellement du contrat. Cette incertitude est préjudiciable au travailleur et à
sa famille mais aussi à la productivité car elle décourage l’apprentissage et l’in-
novation. Par conséquent, mieux vaut limiter le recours à de tels contrats et as-
souplir les contrats de longue durée.

C’est ce qui s’est passé en Espagne, pays qui a le premier flexibilisé son
marché du travail en introduisant des contrats atypiques lors de la réforme de
1981. La part des contrats temporaires dans le volume total de l’emploi salarié a
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alors augmenté, passant de 10 pour cent en 1980 à 31 pour cent en 1992. En 1997,
une autre réforme a réduit les indemnités de licenciement prévues dans les con-
trats des travailleurs de moins de 30 ans et de plus de 45 ans ainsi que des tra-
vailleurs handicapés et des chômeurs de longue durée. En 2006, un accord
tripartite, intégré par la suite dans une loi

 

11

 

, a aligné la proportion de contrats de
durée déterminée sur celle des autres pays de l’Union européenne. Il préconise
la conversion en contrats permanents des contrats de plus de 24 mois dans la
même entreprise et dans le même poste ainsi que des réductions de charges
d’une durée de 4 ans pour le recrutement en contrat de durée indéterminée des
personnes qui appartiennent à des groupes vulnérables (femmes, jeunes et chô-
meurs de longue durée). L’Argentine a suivi l’exemple de l’Espagne, d’abord
avec ses réformes de 1991 et 1995, puis avec ses contre-réformes de 1998 et 2000,
qui ont restreint le recours à des contrats atypiques et assoupli les obligations dé-
coulant des contrats de durée indéterminée. Au Brésil, la réforme de 1998 a
introduit des contrats atypiques mais seulement pour des emplois nouvellement
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Loi 43/2006, décrite dans la note de Juan Gorelli Hernández, intitulée «Espagne: la
réforme du travail de 2006», qui figure dans le présent numéro de la 

 

Revue internationale du Travail

 

.

 

Tableau 4. Coût non salarial du travail en Argentine et au Pérou
selon le statut contractuel, en pourcentage

 

1991 1996 2000 2003

 

Argentine

 

Coûts non salariaux, moyenne 53 38 36 40

 

Permanents 66 48 43 49

Engagés par une agence 61 45 41 46

Contrats temporaires 59 41 37 42

Contrats temporaires aidés* 33

Période d’essai 26

Non inscrits 0,7 0,7 0,7 0,7

 

1989 1997 2001

 

Pérou

 

Coûts non salariaux, moyenne 34 25 22

 

Permanents 59 55 55

Temporaires 59 55 55

En formation 0,2 0,1 0,1

Détachés dans une autre entreprise 57 54 54

Sans contrat 0,0 0,0 0,0

 

* Les contrats temporaires aidés furent introduits en Argentine par la réforme du travail de 1995. Ils bénéficiaient
d’une réduction des contributions patronales et avaient un coût de cessation bas ou nul, mais, une fois le terme
fixé dépassé, ils se convertissaient en contrat de durée indéterminée. Ils furent supprimés par la réforme de
1998.

Source: Chacaltana (2005, p. 33, tableau 2). Pourcentages des coûts non salariaux du travail qui s’ajoutent nor-
malement aux coûts salariaux directs. Les chiffres sont ceux du secteur manufacturier des deux pays.
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créés (afin d’éviter la substitution d’un contrat à un autre) et a laissé à la négo-
ciation collective le soin de fixer le nombre maximal de contrats autorisés.

 

Relations de travail floues et réglementation

 

Le deuxième cas de figure est celui des relations de travail que nous qualifie-
rons de «floues» parce qu’il est difficile d’en établir l’existence, parce qu’elles
sont déguisées ou parce qu’elles échappent à la législation du travail, soit que
celle-ci présente des lacunes soit que son application soit insuffisamment con-
trôlée. Bien souvent, les droits et obligations des parties concernées ne sont pas
clairs, ce qui risque de priver les travailleurs de la protection à laquelle ils ont
droit. Les situations de ce type étant de plus en plus fréquentes dans le contexte
de la mondialisation et de la décentralisation, il est nécessaire de définir les
droits des travailleurs et de désigner l’employeur responsable.

C’est dans ce but que, dès 1998, l’OIT a entamé des travaux qui ont
abouti en juin 2006 à l’adoption de la recommandation (n

 

o

 

 198) sur la relation
de travail. Dans ce texte, il est recommandé aux pays de «clarifier et adapter le
champ d’application de la législation pertinente, afin de garantir une protec-
tion efficace aux travailleurs qui exercent leur activité dans le cadre d’une re-
lation de travail» (paragr. 1), de définir la protection «par la législation ou la
pratique nationales» et de préciser «les éléments relatifs au champ d’applica-
tion et à la responsabilité de leur mise en œuvre» (paragr. 2).

Il est également recommandé de déterminer efficacement l’existence
d’une relation de travail et d’établir une distinction entre travailleurs salariés
(lien de subordination) et travailleurs indépendants (à leur propre compte). A
ce propos, l’accent est mis sur la nécessité de promouvoir des méthodes claires
pour déterminer l’existence d’une relation de travail (afin d’éviter que celle-ci
soit déguisée), nonobstant la manière dont elle est caractérisée dans tout arran-
gement contractuel ou autre convenu entre les parties. Outre le caractère pério-
dique de la rémunération, les principaux indices de l’existence d’une relation de
travail sont le fait que le travail est exécuté selon les instructions et sous le con-
trôle d’une autre personne, qu’il implique l’intégration du travailleur dans l’en-
treprise, qu’il est effectué pour le compte d’une autre personne, qu’il doit être
accompli personnellement selon un horaire déterminé, qu’il suppose la disponi-
bilité du travailleur et qu’il implique la fourniture d’outils, de matériaux ou de
machines. Le texte préconise en outre l’adoption de mesures efficaces pour com-
battre les relations de travail déguisées. Les pays sont invités à promulguer des
règles applicables à toutes les formes d’arrangements contractuels, y compris
celles impliquant des parties multiples, et à établir qui est responsable de la pro-
tection. Cette recommandation et l’analyse réalisée pendant près de dix ans pré-
sentent encore certaines lacunes, mais ont l’avantage d’offrir un premier cadre
de référence pour sortir de l’ombre les relations de travail dissimulées et dési-
gner l’employeur responsable, y compris en cas de sous-traitance.

L’OIT s’est également penchée sur la question du travail à domicile, à
propos de laquelle elle a adopté en 1996 une convention et une recommanda-
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tion qui contiennent les éléments d’un cadre juridique

 

12

 

. Le travail à domicile
est une forme de production ancienne qui, en apparence, pourrait être consi-
dérée comme une activité indépendante ou familiale. Pourtant, il s’agit bien
souvent d’un travail salarié qui n’est pas exécuté dans les locaux d’un em-
ployeur mais pour le compte d’une entreprise sous-traitante ou d’un intermé-
diaire. Les activités de ce type sont en majeure partie exercées par des femmes
avec l’aide de membres de leur famille, y compris des enfants. Ne relevant pas
de la législation du travail, les travailleurs à domicile ne sont pas liés par une
relation de travail reconnue, ce qui les prive de toute protection et de tout pou-
voir de négociation. Parallèlement à l’action normative de l’OIT, des efforts
sont réalisés à différents niveaux (études, campagnes, constitution d’organisa-
tions) dans le but de mieux faire connaître la situation de ces travailleurs et
d’amener les pouvoirs publics à prendre des mesures pour leur garantir soutien
économique et protection ainsi que pour leur permettre de s’organiser

 

13

 

.
La convention (n

 

o

 

 177) dispose que les politiques nationales doivent pro-
mouvoir l’égalité de traitement entre les travailleurs à domicile et les autres
travailleurs, en tenant compte des caractéristiques particulières du travail à do-
micile. Cette égalité doit porter sur le droit de constituer des organisations de
son choix ou de s’y affilier et de participer à leurs activités (liberté d’associa-
tion), la protection contre la discrimination, l’âge minimal d’admission au tra-
vail, la rémunération, la sécurité et la santé au travail ainsi que la sécurité
sociale et la protection de la maternité. La recommandation précise que la pro-
tection sociale et la protection de la maternité peuvent être garanties à ces tra-
vailleurs soit en adaptant les régimes existants soit en créant des caisses ou des
régimes spéciaux à leur intention.

Dans ce contexte, il est intéressant de noter que le Chili a adopté, en 2006,
une loi relative à la sous-traitance. Selon des estimations de 2004, 50 pour cent
des entreprises de ce pays sous-traitent une partie de leur production et 20,7 pour
cent sous-traitent leur activité économique principale. En outre, 35 pour cent de
la main-d’œuvre ne seraient pas engagés directement par les entreprises princi-
pales mais par des sous-traitants et des agences de travail temporaire.

Cette loi dispose que le personnel engagé par ces agences ne peut être af-
fecté qu’à des travaux de courte durée revêtant un caractère exceptionnel (rem-
placements, activités occasionnelles ou urgentes, etc.) et, pour protéger les droits
des travailleurs, elle exige que ces agences soient enregistrées et qu’elles consti-
tuent un fonds de garantie qui couvrira les salaires et les charges sociales en cas
de défaillance. Pour ce qui est de la sous-traitance, la responsabilité incombe à
l’entreprise prestataire mais l’entreprise cliente a elle aussi des obligations en-
vers les travailleurs. La loi convertit ainsi la responsabilité subsidiaire existante
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Convention (n
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 177) et recommandation (n

 

o

 

 184) sur le travail à domicile, adoptées en
1996 par la Conférence internationale du Travail.
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Deux exemples sont particulièrement dignes d’intérêt: celui de la SEWA (Association
des femmes travaillant à leur compte) en Inde, et celui de WIEGO (Women in Informal Employ-
ment Globalizing and Organizing), réseau mondial composé d’organisations nationales et interna-
tionales, d’institutions universitaires et d’organismes de coopération au développement.
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en responsabilité solidaire, c’est-à-dire que l’entreprise cliente est responsable
du respect des obligations au même titre que l’entreprise prestataire. Néan-
moins, l’entreprise cliente a le droit d’exiger de l’entreprise prestataire qu’elle lui
fournisse la preuve que ces obligations sont honorées et, si tel n’est pas le cas, de
retenir la somme nécessaire sur le montant qu’elle lui doit, ce qui revient à trans-
former sa responsabilité solidaire en responsabilité subsidiaire.

Le but de cette loi est de protéger les droits des travailleurs et d’éviter
une concurrence déloyale avec les travailleurs directement engagés par l’entre-
prise principale. Tenant compte de la flexibilité qu’offre cette forme de travail,
elle exige que le respect des obligations soit certifié par l’autorité compétente
et fait de l’entreprise principale un agent indirect de contrôle pour garantir que
le prestataire honore ses obligations.

 

La flexicurité en Amérique latine

 

La nécessité d’améliorer la compétitivité sur des marchés ouverts et élargis
exige des relations de travail flexibles. Or cette flexibilité se traduit par une
plus grande instabilité et une moindre protection, ce qui fragilise la cohésion
sociale et l’adhésion des travailleurs et de leurs organisations au processus de
mondialisation et d’intégration. C’est pourquoi il faut concilier flexibilité et
protection. L’expérience des pays développés qui ont réussi à le faire est certes
utile, mais la transposition en Amérique latine de cette stratégie de «flexicu-
rité» doit tenir compte de ses limites dans un contexte structurel différent

 

14

 

.
D’un côté, on se trouve face à une économie informelle très vaste qui regroupe
la majeure partie des exclus et, de l’autre, les ressources fiscales ne permettent
pas de financer un système de protection sociale suffisamment étendu et géné-
reux pour garantir la sécurité à la totalité de la population. Une telle approche
doit par conséquent être complétée par des mesures d’insertion économique et
sociale (CEPAL, 2004; Tokman, 2007).

La sécurité du travail et la sécurité sociale non seulement sont des objec-
tifs auxquels aspirent les travailleurs mais encore produisent des externalités
positives, notamment en stimulant la demande, en favorisant l’investissement
dans la formation professionnelle, en faisant mieux accepter l’évolution des
techniques, en accroissant la productivité et en renforçant la faculté d’adapta-
tion des travailleurs au changement (BIT, 2004). Cela confère une justification
économique, au-delà de la justification sociale, à la réalisation de ces objectifs
(Boyer, 2006).

De l’expérience des pays développés, il ressort que les différentes appro-
ches adoptées pour parvenir à la stabilité de l’emploi, à la sécurité du travail et
à la sécurité sociale produisent des résultats différents sur le plan économique
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Voir dans le présent numéro, la note de Joaquím García Murcia sur le Livre vert de la
Commission des Communautés européennes concernant la modernisation du droit du travail en
Europe.
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en ce qui concerne le sentiment de sécurité des citoyens (BIT, 2005). Par exem-
ple, les pays du nord de l’Europe (Danemark, Belgique, Pays-Bas, Finlande et
Irlande), auxquels on associe généralement la réussite de la stratégie de flexi-
curité, ont une législation qui fait peu de place à la sécurité de l’emploi mais
qui est compensée par des politiques du marché du travail financées sur fonds
publics qui garantissent un niveau élevé de protection. Dans ces pays, les ci-
toyens éprouvent un fort sentiment de sécurité. En revanche, d’autres pays dé-
veloppés comme les pays méditerranéens (Portugal, Grèce, Italie et Espagne)
ont une plus grande sécurité de l’emploi (par le biais d’une législation du tra-
vail stricte) mais dépensent peu pour les politiques du marché du travail. Dans
ces pays, le sentiment de sécurité est faible. Entre ces deux extrêmes, des for-
mules intermédiaires existent qui donnent des résultats différents.

 

Des économies vulnérables, mais à des degrés divers

 

Cette orientation stratégique est également valable pour les pays d’Amérique
latine, qui sont en général de petite taille et très ouverts. Toutefois, ces pays sont
plus vulnérables que les pays européens, ils n’ont guère la possibilité d’atténuer
l’intensité des fluctuations conjoncturelles avant qu’elles ne se propagent en leur
sein et ils ne réunissent pas encore toutes les conditions nécessaires pour soute-
nir la concurrence sur les marchés internationaux. L’expérience des pays déve-
loppés est utile pour concevoir des politiques et rechercher des solutions au
problème de l’insécurité du travail, mais elle sera insuffisante à cause des con-
traintes structurelles susmentionnées.

En étudiant l’intensité des contraintes structurelles et le degré d’exigence
des politiques de protection sociale de l’Amérique latine, nous avons réperto-
rié une grande diversité de situations qui est schématisée au tableau 5. La lé-
gislation du travail et la protection sociale s’appliquent essentiellement sur les
marchés du travail formels, où prévaut le travail salarié et qui se situent en gé-
néral dans les zones urbaines. C’est pourquoi le poids des contraintes structu-
relles est associé négativement aux indicateurs choisis. Plus le marché du
travail formel sera étendu, la prévalence de l’emploi salarié forte et le degré
d’urbanisation élevé, moins ces contraintes pèseront. Les contraintes structu-
relles choisies sont les taux d’urbanisation et de salariat ainsi que le degré de
«formalité». On distingue quatre catégories de pays latino-américains, classés
selon trois critères: l’intensité des contraintes, la combinaison d’instruments
utilisée pour rechercher la sécurité et le sentiment de sécurité des citoyens de
chaque pays. Les instruments sont le degré d’exigence de la législation du tra-
vail en ce qui concerne les licenciements et le volume de fonds publics consa-
crés à la protection sociale (assurance chômage, capacité d’intermédiation).
Les pays de la partie inférieure gauche sont ceux qui subissent le moins de con-
traintes structurelles, ceux dont la législation du travail est la moins stricte par
rapport à celle des autres pays étudiés, ceux qui consacrent une proportion non
négligeable de fonds publics à la protection et ceux dans lesquels le sentiment
de sécurité exprimé par les citoyens est le plus prononcé. Ce sont l’Uruguay, le
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Chili, l’Argentine et le Costa Rica. Dans la partie supérieure droite se trouvent
le Mexique, le Panama et les pays andins, dans lesquels les contraintes structu-
relles sont importantes mais ne sont pas les plus graves de l’Amérique latine,
qui ont les législations du travail les plus exigeantes et qui consacrent le moins
de ressources à la protection. Le sentiment de sécurité y est faible.

Les deux autres parties présentent des situations intermédiaires. D’un côté
se trouvent le Brésil et le Venezuela qui ont les contraintes structurelles les
moins importantes après celles des pays de la partie inférieure gauche, dont la
législation du travail est très exigeante et qui consacrent un important volume de
fonds publics à la protection. Le sentiment de sécurité n’y est inférieur qu’à celui
des pays de la partie inférieure gauche. Enfin, dans la partie inférieure droite se
trouvent divers pays de plus petite taille, plus ouverts, où les revenus sont plus
bas et qui ont les contraintes structurelles les plus importantes. Ils ont en com-
mun avec le modèle anglo-saxon une législation du travail peu exigeante, asso-
ciée à un faible volume de dépenses de protection. Le sentiment d’insécurité y
est grand mais moins que dans d’autres pays latino-américains.

Le classement qui précède met en évidence l’hétérogénéité des situations
et les différentes mesures sociales qui existent en Amérique latine ainsi que
leurs répercussions sur le sentiment de sécurité. En comparant les moyennes
de l’Uruguay, du Chili, de l’Argentine et du Costa Rica avec celles de plusieurs
pays développés, à savoir le Danemark, la Belgique, les Pays-Bas, la Finlande
et l’Irlande, nous avons pu mesurer la distance qui sépare les deux groupes de

 

Tableau 5. Contraintes structurelles, sécurité de l’emploi et protection sociale

 

Degré de protection sociale

 

Elevé Faible

 

P
ro

te
c

ti
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n
 d

e
 l
’e

m
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Elevé

 

Contraintes structurelles: 2

 

e

 

 plus bas

Législation du travail exigeante: 2

 

e

 

 plus haut

Dépenses de protection sociale: 2

 

e

 

 plus haut

Sentiment de sécurité: 2

 

e

 

 plus haut

Contraintes structurelles: 2

 

e

 

 plus haut

Législation du travail exigeante: le plus haut

Dépenses de protection sociale: 2

 

e

 

 plus  bas

Sentiment de sécurité: le plus bas

Brésil et Venezuela Mexique, Panama, Paraguay, Colombie, 
Equateur et Pérou

Faible

Contraintes structurelles: le plus bas

Législation du travail exigeante: le plus bas

Dépenses de protection sociale: le plus haut

Sentiment de sécurité:  le plus haut

Contraintes structurelles: le plus bas

Législation du travail exigeante: 2e plus bas

Dépenses de protection sociale: le plus  bas

Sentiment de sécurité: 2e plus bas

Uruguay, Chili, Argentine et Costa Rica Nicaragua, El Salvador, Honduras, Bolivie, 
Guatemala et République dominicaine

Notes: Les contraintes structurelles sont les taux d’urbanisation, de travail salarié et de taille du secteur informel.
Elles sont plus intenses lorsque le degré d’urbanisation, de travail salarié et de taille du secteur informel est moin-
dre, parce que les politiques sociales et de l’emploi sont faites pour les marchés organisés.

Source: Elaboré par l’auteur Tokman (2007) sur la base du degré de flexibilité relative à la sous-traitance et au
licenciement (Banque mondiale, 2004); des dépenses de protection sociale en pourcentage du PIB (CEPAL,
2005); du sentiment d’insécurité (Latinobarómetro, 2005); du taux d’urbanisation (base de données du Centre
latino-américain et des Caraïbes de démographie (CELADE); voir le site <www.eclac.cl/celade/default.asp>; et
taux de travail salarié et taille du secteur informel (CEPAL, 2005).
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pays, même dans le cas des pays latino-américains où le sentiment de sécurité
est le plus prononcé et qui sont classés dans une même partie du tableau. Les
pays développés membres de l’OCDE consacrent entre 3,5 et 5 pour cent de
leur PIB à des politiques actives de l’emploi et à l’assurance chômage, pour-
centage qui se situe autour de 1,5 pour cent dans les pays équivalents d’Amé-
rique latine. Même constat en ce qui concerne les contraintes structurelles
puisque, même si les pays latino-américains de cette catégorie sont les plus ur-
banisés (82 pour cent) et ont le taux de salariat le plus élevé (73 pour cent),
leurs homologues de l’OCDE affichent des pourcentages qui sont respective-
ment de 96 et 92 pour cent (OCDE, 2002).

Pour résumer, il ressort des résultats analysés à l’échelle internationale et
à l’échelle régionale que la protection sociale (assurance chômage), la formation
et la reconversion professionnelles ainsi que l’intermédiation sont importantes
pour faciliter la réinsertion des travailleurs dans les activités en expansion. Cela
permet d’améliorer l’employabilité en diminuant les coûts de la transition. La
protection sociale est particulièrement importante pour faire naître un senti-
ment de sécurité même lorsque la législation du travail est très souple. On cons-
tate cependant que le sentiment d’insécurité est prononcé lorsque la sécurité de
l’emploi garantie par une législation exigeante ne s’accompagne pas d’une pro-
tection sociale. En effet, même lorsque le risque de chômage est faible, la crainte
d’en être victime est plus importante puisque aucun revenu de substitution ne
sera garanti. Par ailleurs, l’hétérogénéité des relations de travail existantes met
en relief les limites d’une protection sociale subordonnée à l’insertion dans le
monde du travail et la nécessité de garantir cette protection à tous, qu’ils soient
ou non insérés dans le monde du travail (CEPAL, 2006b). Se développera ainsi
au sein de la société un sentiment de sécurité de l’emploi et aussi des revenus,
bien que les effets de toutes ces politiques dépendent des progrès de la moderni-
sation dans le pays.

Conclusions
Dans cet article nous avons analysé les changements économiques et sociaux
vécus par l’Amérique latine au cours des dernières décennies, ainsi que leurs
effets sur la cohésion sociale et les perceptions de la population. Le changement
de régime macro-économique suscité par la libéralisation, l’ouverture commer-
ciale et la mondialisation ont engendré une plus grande volatilité des revenus et
une plus forte vulnérabilité des travailleurs face au chômage, phénomènes
facilités par les réformes du travail. L’instabilité de l’emploi et la rotation des
travailleurs se sont accrues, et faute de bons emplois le seul recours a été de tra-
vailler dans le secteur informel avec de faibles niveaux de productivité et
de revenu. Les données indiquent que la taille du secteur informel dépend du
niveau de développement et est corrélée au niveau d’insécurité ressenti dans la
société. Un fait significatif est que, depuis 1990 jusqu’à aujourd’hui, la taille de
ce secteur a augmenté dans la région, sauf dans quatre pays: Chili, Argentine,
Brésil et El Salvador.
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Ce type d’emploi s’est encore étendu sous la forme de l’économie infor-
melle, c’est-à-dire dans les entreprises formelles ou les filières de production
dont les travailleurs sont en situation de sous-traitance, de précarité, ou bien tra-
vaillent à domicile, sans stabilité de l’emploi ni protection sociale. Par essence,
ces emplois ne relèvent pas du travail décent. Or on constate des hétérogénéités
dans la protection sociale selon le mode d’insertion professionnelle et l’existence
ou non d’une relation de travail contractuelle: seuls 18 pour cent des personnes
occupées dans le secteur informel sont protégées, proportion qui monte à
68 pour cent dans le secteur formel. Seuls 19 pour cent des travailleurs salariés
sans contrat sont protégés, chiffre qui s’élève à 85,5 pour cent dans le cas des ti-
tulaires de contrat de durée indéterminée. L’existence d’un secteur informel
vaste et persistant, ainsi que d’une frange toujours plus grande de travailleurs des
entreprises formelles ou des filières de production qui ne jouissent ni de la stabi-
lité de l’emploi ni d’une protection sociale complète, soumet la cohésion sociale
à de considérables tensions. Il faut ajouter un autre facteur: la situation des
travailleurs qui doivent supporter les risques associés aux changements de fonc-
tionnement économique qu’implique une plus grande flexibilité des entreprises.
Face à ces tensions, nous avons proposé ici des stratégies ayant toutes pour ob-
jectif commun de renforcer la cohésion sociale.

La première consiste à incorporer le secteur informel au processus de mo-
dernisation. Le point de départ est de conférer à ceux qui y travaillent des droits
économiques et sociaux, pour qu’ils soient en mesure de satisfaire aux obliga-
tions associées à la «formalisation». Il s’agit aussi d’établir progressivement un
niveau minimal de protection des travailleurs par le droit du travail en contre-
partie d’aménagements fiscaux.

La deuxième stratégie porte sur les relations de travail qui ne sont pas
prévues par la législation ou lui échappent, et qui impliquent une ou plusieurs
entreprises. Il faudrait améliorer cette législation en tenant compte de trois ins-
truments de l’OIT: la convention (no 177) et la recommandation (no 184) sur le
travail à domicile, 1996, et la recommandation (no 198) sur la relation de
travail, 2006. Parallèlement, il faudrait combler les lacunes qui subsistent dans
les législations nationales quant à l’assignation des responsabilités solidaires
des entreprises qui interviennent dans la sous-traitance de main-d’œuvre et de
produits.

La troisième stratégie se fonde sur les politiques suivies dans les pays plus
avancés afin de concilier flexibilité pour les entreprises et sécurité pour les tra-
vailleurs. Nous recommandons de tenir compte des leçons tirées de ces expé-
riences et d’adapter les éléments de cette politique à la spécificité des pays
d’Amérique latine. Renforcer la sécurité de l’emploi et la protection sociale est
déterminant pour que les citoyens aient une perception plus favorable des cho-
ses. La combinaison des deux objectifs peut être variable selon le pays, comme
on l’observe dans les pays développés. Les avancées en la matière, même si el-
les n’étaient que modestes dans certains pays latino-américains, feraient pro-
gresser la réalisation du double objectif de la stratégie de flexicurité.
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